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Monsieur  le Premier Président de la de la Cour d'Appel d’Orléans 
 

Madame le Procureur Générale de la Cour d'Appel d’Orléans République  
 

Madame le Procureur de la République 
 

Monsieur  le Président du Tribunal de Grande Instance de Blois 
 

Monsieur le Vice-Président du Tribunal de Grande Instance chargé du Tribunal d'Instance et juge départiteur  
 

Monsieur le Bâtonnier  
 

Mesdames les greffières et personnels du greffe 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers 
 

En ce mois de janvier, je tiens avant tout à vous présenter tous mes meilleurs vœux pour cette 
année 2015. 
 

Je tiens à remercier tous les conseillers salariés qui m'ont élu de nouveau Président du Conseil 
dePrud'hommes Blois.  
 

Merci à toutes les personnalités présentes à cette audience solennelle.  
Votre présence témoigne de l'intérêt que vous portez à notre juridiction, et elle a plus que jamais 
besoin de votre entier soutien. 
 

Le gouvernement veut démanteler notrejuridiction prud'homale. 
Pour celail présente au parlement une loi « fourre-tout » qui englobe aussi bien le travail du 
dimanche, les professions réglementées, le corps des avocats et les conseils de prud’hommes. 
 

Cette loi  dite « loi Macron » pas du nom du ministre de la justice  ou du ministre du travail mais du 
ministre de l'économie (peut -être notre nouveau ministère de tutelle ?) met en danger les 
fondements de notre juridiction, ce projet ne fait pas grand cas de la spécificité prud’homale et 
entend, par le canal des magistrats de carrière, encadrer la juridiction.  
 

En y regardant de plus près, ces mesures donnent l’impression d’un échevinage rampant qui est en 
train de s’installer.  
 

Le ministre Macron pour faire passer sa loi reprend différents griefs prétendant démontrer les 
insuffisances de notre juridiction.  
Pour cela il reprend deséléments du rapport de juillet 2014 de Alain Lacabarats, président de 
chambre à la Cour decassation intitulé : «L'avenir des juridictions du travail : Vers un tribunal 
prud’homal du 21ème siècle »   



Le rapport de M. Lacabarats, reprend les mêmes constats chiffrés, que le rapport de Didier 
Marshallpremier président de la cour d’appel de Montpellier, un taux de conciliation trop bas, un 
taux d'appel trop haut, une procédure trop longue, pour avancer une série de propositions. 
Le rapport Marshall déposé fin 2013, sous couvert de lisibilité, proposait l'instauration de 
l'échevinage, vieux refrain de l'histoire de la Prud'homie, c'est-à-dire la fin de la parité, par 
l'introduction de juges professionnels aux côtés des conseillers prud'hommes, remettant en cause 
de manière profonde la justice prud'homale et ce qui fait son originalité au sein de l'organisation 
judiciaire. 
 
Curieusement le gouvernement et le ministre Macrononttotalement ignoré l’avis du  Conseil 
supérieur de la prud’homie qui s’est tenu le 26 novembre dernier au ministère du Travail.  
 
Toujours les mêmesgriefs invoqués : 
 

1er grief : La juridiction prud'homale est une justice trop lente et la justice professionnelle est plus 
rapide. 
Cela est faux même si, pour les justiciables, la réponse àleurs différentes demandes ne sera jamais 
assez rapide.  
En réalité, ce qui allonge les délais de jugement, ce sont les multiples demandes de renvoi des 
parties devant le bureau de jugement, la plupart du temps pour des pièces et conclusions 
échangées parfois la veille. 
La juridiction prud'homale est-elle seule responsable de cet état de fait ? NON. 
 

Il est aussifaux de dire que la justice professionnelle est une justice plus rapide. 
Une affaire envoyée en départage doit être normalement entendue dans le mois qui suit le 
prononcé du bureau de jugement. Qu’en est-il réellement ? Ce délai n’est pratiquement jamais 
respecté et dans certains conseils c’est plus  d’un an après. 
Une affaire envoyée devant une Cour d’Appel est entendue parfois plus de 2 ans après sa saisine.  
 

Comment peut-on faire croire alors que la justice professionnelle, si elle était instaurée dans les 
Conseils dePrud’hommes, par l’échevinage, rendrait subitement ses décisions dans des délais 
raisonnables alors qu’elle est incapable de les respecter aujourd'hui ? 
 
2ème grief : Les taux de conciliation sont trop bas 
Les conseillers prud’hommes sont-ils responsables du faitque les parties viennent le plus souvent 
devant lebureau de conciliation que pour se voir attribuer une datede convocation devant le 
bureau de jugement ? NON. 
Lorsqu’ils ont lavolonté de remplir leur mission de conciliation, les conseillers se voient alors 
opposer des résistances de la part des parties. 
D’autre part, une analyse sérieuse des taux de conciliation devrait prendre en compte les affaires 
quisont envoyées de bureau de conciliation en bureau de jugement et qui n’arrivent jamais devant 
ce dernier, un accord ayant lieu entre les parties.  
 
3ème grief : Les taux d’appel des jugements prud’homaux sont trop importants 
Au niveau national, les taux d’appel des décisionsprud’homales sont de 66,2 %. 
Mais ces appels sont inhérents à une1ère instance où les justiciables, demandeurs oudéfendeurs, 
ne s’estiment jamais remplis complètementde leurs droits.  
Et l’instauration de l’échevinage n’ychangerait rien, preuve en est du taux d’appel des décisions des 
juges départiteur. 
 



 
4ème grief : Les conseillerssont considérés comme « incompétents » et « partiaux ». 
Le ministre Macron envisage ainsi différents ajustements, en matière de formation des conseillers, 
d’obligations déontologiques, de rôle accru du juge départiteur…, pour rapprocher les CPH des 
autres juridictions. 
Il souhaite que le conseiller soit un juge comme les autres. 
Hors un conseiller prud'homal n’est pas un juge comme les autres. Il est élu sur une liste syndicale. 
Il a un parti pris pour une catégorie sociale qu’il représente. 
La cour de cassation a reconnu depuis longtemps que ce qui fait l’impartialité d’un jugement 
prud’homal, ce n’était pas les juges, mais la composition paritaire du bureau de jugement.  
 
Ces griefs à l'encontre de la justice prud'homale ne sont donc ni réels ni sérieux et les responsables 
de ce projet de réforme feraient bien d'écouter davantage les arguments apportés par les juges du 
terrain pour une vraie amélioration de la justice du travail. 
 

Les premiers échos des Assemblées Générales et Audiences Solennelles qui se déroulent depuis le 
début du mois font remonter un véritable rejet  de ce projet. 
 

Même la réforme Dati de 2008, qui avait supprimé d’un trait de plume 60 des 271 conseils de 
prud’hommes que comptait alors le pays (dont celui de Romorantin), n’avait pas suscité pareille 
levée de boucliers. 
 

Nous sommes devant une volonté politique de remettre en cause la spécificité de la juridiction du 
travail. 
 

Nous devons rassembler toutes nos forces pour que cette réforme telle qu'elle est envisagée, que 
l'on veut nous imposer, sans écouter nos propositions, ne puisse pas se mettre en place. 
 

Nous allons continuer dans la parité, garante de l'impartialité à faire vivre cette juridiction dont la 
spécificité est, justement, que le défendeur et le demandeur sont jugés par leurs pairs. 
 

Nous débutons en 2015 notre 7ème  année de mandat et il nous en restera encore 2 à accomplir.  
Je souhaite que l’ensemble des conseillers  remplissent  sa  fonction avec détermination, rigueur et 
diligence.  
 

C’est aussi de cette manière que nous répondrons aux critiques injustes qui nous sont adressées.  
 
Merci de votre attention. 
 
Philippe HERVET 


